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(57) « Soupape électromagnétique de commande
d’un injecteur ou de régulation de pression d’un accumu-
lateur de carburant à haute pression »

Soupape électromagnétique, notamment pour la
commande d’un injecteur de carburant ou pour la régu-
lation de la pression d’un accumulateur de carburant hau-
te pression, comportant un boîtier (2), un électro-aimant

(24, 25) formé d’une armature (24) et d’une bobine élec-
tromagnétique (25) logée dans celle-ci, ainsi qu’un induit
(22) en une ou plusieurs parties,
Un disque de butée (28) est prévu entre la face frontale
de l’induit (22) tournée vers l’armature (24) et la face
frontale en regard de l’armature (24), ce disque de butée
(28) étant en un matériau aimanté ou magnétisable, no-
tamment en un matériau ferromagnétique.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne une soupape
électromagnétique, notamment pour la commande d’un
injecteur de carburant ou pour la régulation de la pression
d’un accumulateur de carburant haute pression, compor-
tant un boîtier, un électro-aimant formé de l’armature et
d’une bobine électromagnétique logée dans celle-ci, ain-
si qu’un induit en une ou plusieurs parties.
[0002] L’invention concerne également un injecteur de
carburant ou un accumulateur de carburant à haute pres-
sion équipé d’une soupape électromagnétique telle que
définie ci-dessus.

Etat de la technique

[0003] Une telle soupape électromagnétique est entre
autres utilisée pour commander la pression du carburant
dans la chambre de commande d’un injecteur de carbu-
rant, par exemple d’un injecteur d’un système d’injection
à rampe commune. Avec de telles soupapes électroma-
gnétiques, avec la pression du carburant dans la cham-
bre de commande de la soupape électromagnétique,
commande le mouvement de l’organe d’obturation de
soupape (aiguille d’injecteur) avec lequel on ouvre ou on
ferme la buse d’injection de l’injecteur de carburant.
[0004] Selon le document DE 198 32 826 A1, on con-
naît une soupape électromagnétique de commande d’un
injecteur de carburant. La soupape électromagnétique
comprend un boîtier recevant un électro-aimant, ainsi
qu’un induit mobile sollicité par la force développée par
un ressort de soupape, ainsi qu’un organe d’obturation
réalisé sur l’induit ou coopérant avec celui-ci et poussé
contre un siège de la soupape électromagnétique par la
force développée par le ressort de soupape. L’électro-
aimant permet d’ouvrir et de fermer la soupape électro-
magnétique pour réguler ainsi la sortie de carburant de
la chambre de commande.
[0005] Dans le cas de la soupape électromagnétique
connue selon le document DE 198 32 826 A1, ci-dessus,
l’induit présente une partie en relief en forme de collerette
sur sa face tournée vers l’électro-aimant et qui s’applique
contre une partie de boîtier entourant l’électro-aimant
dans la position finale lorsque l’électro-aimant est attiré ;
la hauteur de cette collerette définit l’entrefer résiduel
entre l’électro-aimant et la face frontale de l’induit.
[0006] Le document US 5295627 A1 décrit une sou-
pape électromagnétique ayant un mince disque entre l’in-
duit et un électro-aimant. Ce mince disque limite la course
suivant laquelle, l’induit peut se rapprocher de l’électro-
aimant, et définit ainsi l’entrefer résiduel. Ce disque est
en un matériau non-magnétisable et il est appelé disque
d’entrefer résiduel.
[0007] Le document DE 10 131 199 A1 décrit une sou-
pape électromagnétique dont la face frontale de l’induit
ou la surface polaire de l’électro-aimant tournée de ma-

nière correspondante, comporte une partie en relief en
un matériau non-magnétoconducteur, par exemple un
revêtement définissant l’écart minimum entre les surfa-
ces magnétoconductrices de l’électro-aimant et l’induit.
[0008] Tous ces exemples de réalisation, ont en com-
mun, d’avoir un "entrefer résiduel", c’est-à-dire de définir
un écart non-magnétoconducteur entre l’induit et
l’électro-aimant, et qui évite le collage de l’induit contre
l’électro-aimant. Le carburant dans l’intervalle entre l’in-
duit et l’électro-aimant, fonctionne au cours du rappro-
chement, comme un amortisseur hydraulique. Le disque
formant un entrefer résiduel entre la face frontale et
l’électro-aimant et la face frontale opposée de l’induit,
permet en outre de régler cet amortissement hydrauli-
que.

Exposé et avantages de l’invention

[0009] La présente invention concerne une soupape
électromagnétique du type défini ci-dessus, caractérisée
en ce qu’ un disque de butée est prévu entre la face
frontale de l’induit tournée vers l’armature et la face fron-
tale en regard de l’armature, ce disque de butée étant
en un matériau aimanté ou magnétisable, notamment en
un matériau ferromagnétique.
[0010] L’invention concerne également un injecteur de
carburant équipé d’une telle soupape électromagnétique
ou un accumulateur de carburant à haute pression équi-
pé d’une telle soupape électromagnétique comme régu-
lateur de pression.
[0011] Vis-à-vis de l’état de la technique, la soupape
électromagnétique a l’avantage que pour une même di-
mension, la soupape offre une force magnétique plus
importante et permet de mieux adapter l’amortissement
hydraulique aux exigences auxquelles doit répondre la
soupape électromagnétique. Le choix des matériaux de
l’armature, du disque de butée et de l’induit, permet d’évi-
ter le collage magnétique ou du moins le choix du ressort
de soupape, permet de réduire les effets du collage ma-
gnétique. En plus, on dispose de la surface polaire non
couverte par le disque de butée et de sa distance, comme
paramètres de réglage de l’effet de collage magnétique.
Dans le cas d’un recouvrement total ou partiel du pôle
intérieur ou du pôle extérieur de l’armature par le disque
de butée, par exemple par les dimensions géométriques
appropriées du disque de butée, on évite un court-circuit
magnétique. Cela peut se faire par exemple par l’épais-
seur du disque de butée ou la forme qui lui est donnée.
Un autre avantage de la soupape électromagnétique se-
lon l’invention, est de disposer d’une autre grandeur d’in-
fluence dans la forme du disque de butée pour mieux
adapter la force magnétique et la dynamique aux exigen-
ces posées à l’électrovanne.
[0012] Suivant une caractéristique avantageuse, dans
au moins un état de fonctionnement prédéfini de la sou-
pape électromagnétique, l’induit est appliqué au moins
avec une partie de surface, sans laisser d’entrefer, contre
le disque de butée de la soupape électromagnétique.
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[0013] Cela permet d’utiliser la force magnétique, no-
tamment en position finale, de manière optimale pour
vaincre la force développée par le ressort de soupape et
qui agit contre la force magnétique sur l’induit et sur l’or-
gane d’obturation de la soupape électromagnétique, or-
gane relié à l’induit; en effet, il ne faut aucune énergie
supplémentaire pour un tel entrefer résiduel qui subsiste
entre l’induit et de l’armature. Notamment en phase de
maintien, c’est-à-dire pendant que la soupape électro-
magnétique est ouverte, et que l’induit est appliqué dans
sa position de fin de course contre le disque de butée,
on peut réduire les courants de maintien de la soupape
électromagnétique, ce qui réduit les contraintes exer-
cées sur les composants électroniques d’un appareil de
commande. En outre, l’ensemble de la soupape électro-
magnétique pourra être dimensionné de façon plus ré-
duite grâce aux forces magnétiques plus importantes par
comparaison à celles d’une soupape électromagnétique
de mêmes dimensions selon l’état de la technique, ce
qui peut s’utiliser pour avoir une meilleure dynamique de
la soupape électromagnétique et/ou pour réduire l’en-
combrement. Cela peut s’utiliser pour avoir une plus forte
densité de puissance du moteur et/ou de meilleurs coef-
ficients d’émission et/ou une meilleure protection contre
les accidents, notamment la sécurité en cas de collision
avec une personne tombant sur le capot du moteur. En
même temps, on réduit la consommation de matière et
ainsi le coût de la soupape électromagnétique.
[0014] Selon un autre développement avantageux, la
soupape électromagnétique est caractérisée en ce que
le disque de butée dépasse latéralement de l’armature,
et dans au moins un état de fonctionnement, il s’applique
contre le boîtier et transmet ainsi au moins en partie les
forces de chocs au boîtier.
[0015] Ainsi, l’énergie cinétique lors du choc de l’induit,
est transmise au moins en partie au boîtier. Ce dévelop-
pement permet de réduire les efforts mécaniques exer-
cés sur l’armature qui peut ainsi être réalisé en un ma-
tériau moins dur que celui du disque de butée et optimisé
du point de vue de ses propriétés magnétiques pour l’ar-
mature. On évite ou du moins réduit fortement une usure
prématurée de l’armature grâce à ce transfert au moins
partiel des efforts lors du choc de l’induit par l’intermé-
diaire du disque de butée vers le boîtier.
[0016] Selon un autre développement avantageux, la
soupape électromagnétique est caractérisée en ce que
le disque de butée est placé entre le pôle intérieur de
l’armature et l’induit.
[0017] La disposition entre le pôle intérieur de l’arma-
ture et l’induit magnétique dans le cas d’un disque de
butée en une seule pièce a, de plus, l’avantage d’un dis-
que de butée de diamètre plus réduit et ainsi d’une part
de n’avoir qu’une petite surface de l’armature qui est cou-
verte, réduisant ainsi fortement le collage magnétique et
d’autre part, ce disque se réalise avec peu de matière
ce qui correspond à une solution économique.
[0018] Selon un autre développement avantageux, la
soupape électromagnétique est caractérisée en ce que

le disque de butée est placé entre le pôle extérieur de
l’armature et l’induit. Cette solution a l’avantage de ne
pas installer de pièces supplémentaires aux points de
liaison entre l’induit et l’organe d’obturation de soupape
ou de réaliser à cet endroit une pièce supplémentaire.
Cela facilite la réalisation de la combinaison de l’induit
et de l’organe d’obturation de soupape ainsi que le mon-
tage de la soupape électromagnétique.
[0019] Suivant un autre développement avantageux,
la soupape électromagnétique est caractérisée en ce que
le disque de butée ne couvre que partiellement un pôle
intérieur, voisin ou un pôle extérieur de l’armature pour
sa face frontale tournée vers le disque de butée.
[0020] Grâce à ce recouvrement seulement partiel de
l’un ou des deux pôles de l’armature, on réduit la surface
de contact entre le disque de butée et l’armature. Cela
réduit un éventuel collage magnétique résiduel et, de
plus, grâce au recouvrement seulement partiel de l’un
ou des deux pôles de l’armature, on concentre les lignes
de champ magnétique au niveau du disque de butée pour
arriver à une plus forte saturation magnétique locale et
à une plus grande densité d’énergie. Cela permet d’op-
timiser encore plus les forces magnétiques.
[0021] Selon un autre développement avantageux, la
soupape électromagnétique est caractérisée en ce que
la surface d’appui du disque de butée est réduite par au
moins un dégagement ou une découpe. Un tel dégage-
ment ou découpe, permet de réduire la surface de contact
résultante entre le disque de butée et de l’armature, d’une
manière simple et économique.
[0022] Selon un développement particulièrement
avantageux, la soupape électromagnétique est caracté-
risée en ce qu’au moins un dégagement ou découpe est
réalisé sous la forme d’un orifice, notamment circulaire.
De tels orifices se réalisent de manière économique et
simple, par exemple par découpe à la presse dans le
disque de butée ; ils réduisent la surface de contact ré-
sultante et ainsi le collage magnétique.
[0023] Selon un autre développement particulière-
ment avantageux, le dégagement ou la découpe est réa-
lisé sous la forme d’une fente, de préférence centrée.
Cette fente peut constituer une variante d’un orifice cir-
culaire du disque de butée ou être prévue en plus d’au
moins un tel orifice circulaire ; cette fente a, de préféren-
ce, une longueur qui s’étend sur une grande partie du
diamètre du disque de butée. Cette fente réduit en plus
les courants de Foucault dans la section du disque de
butée et améliore le comportement dynamique de com-
mutation de la soupape électromagnétique.
[0024] Suivant un autre développement avantageux,
le disque de butée couvre complètement le pôle intérieur
voisin ou le pôle extérieur de l’armature au niveau de sa
surface frontale tournée vers le disque de butée ou en-
core déborde de ses pôles. Cette forme donnée à la sec-
tion du disque de butée, permet aux lignes de champ
magnétique au niveau du disque de butée, de mieux sui-
vre le contour à la transition entre l’induit, le disque de
butée et l’armature, ce qui se traduit par une force ma-
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gnétique globale plus élevée de la soupape électroma-
gnétique. En plus, une partie de l’énergie cinétique pro-
duite lors du choc de l’induit, peut être évacuée dans le
boîtier et décharger ainsi le noyau magnétique.
[0025] Un injecteur de carburant équipé d’une soupa-
pe électromagnétique selon l’invention, offre l’avantage
vis-à-vis de l’état de la technique, d’augmenter sa vitesse
de commutation et d’étanchéité de l’injecteur de
carburant ; cela permet également de réduire le courant
nécessaire à la commande. On peut ainsi mieux doser
les quantités injectées et augmenter la précision de com-
mande de l’injecteur de carburant. L’augmentation de la
vitesse de commutation et la réduction du courant con-
sommé, augmentent en plus les possibilités d’application
d’un tel injecteur de carburant.
[0026] Un accumulateur de carburant haute pression
(rampe commune) équipé d’une soupape électromagné-
tique selon l’invention pour en assurer la régulation de
la pression, offre l’avantage d’améliorer l’étanchéité de
la soupape, notamment aux pressions élevées, car la
force magnétique plus élevée permet de régler une force
de maintien de fermeture plus grande pour l’organe d’ob-
turation de la soupape électromagnétique. Vis-à-vis des
futurs accumulateurs de carburant à haute pression qui
seront conçus pour des pressions supérieures à 2000
bars, cela offre un avantage certain. En même temps, la
soupape électromagnétique sera fonctionnellement très
robuste vis-à-vis des particules. La soupape électroma-
gnétique selon l’invention permet d’augmenter la préci-
sion de la régulation de la pression dans l’accumulateur
de carburant à haute pression.

Dessins

[0027] La présente invention sera décrite ci-après de
manière plus détaillée à l’aide d’exemples de réalisation
d’une soupape électromagnétique représentée dans les
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 montre en coupe longitudinale une sou-
pape électromagnétique selon l’état de la technique
appliquée à l’exemple d’un injecteur de carburant,

- la figure 2 est un détail à échelle agrandie de la sou-
pape électromagnétique de la figure 1,

- les figures 3a-3c montrent à échelle agrandie, un
détail de la soupape électromagnétique munie du
disque de butée magnétisable selon l’invention,

- les figures 4a-4b montrent d’autres exemples de réa-
lisation du détail d’une soupape électromagnétique
à disque de butée magnétisable selon les figures 3a
et 3b,

- les figures 5a-5c montrent d’autres exemples de réa-
lisation du disque magnétisable selon l’invention,

- la figure 6 montre une soupape de régulation de
pression munie d’un disque de butée magnétisable
selon l’invention.

Description de modes de réalisation de l’invention

[0028] La figure 1 montre un exemple de réalisation
d’une soupape électromagnétique telle qu’elle est utili-
sée de multiples fois dans les injecteurs de carburant.
La soupape électromagnétique se compose d’un boîtier
1,2, dont la partie inférieure 1 est en une seule pièce
avec le corps de l’injecteur de carburant. En variante, la
soupape électromagnétique peut également constituer
un module indépendant installé sur un injecteur de car-
burant ou intégré dans un injecteur de carburant. La face
frontale de la partie inférieure 1 du boîtier, comporte une
cavité en forme de pot, délimitée par des entretoises 11
parallèles à l’axe longitudinal de la soupape électroma-
gnétique. Cette cavité en forme de pot reçoit deux autres
entretoises 12, parallèles, réalisées sur la face frontale
de la partie supérieure 2 du boîtier, ces entretoises étant
engagées de façon à former ainsi une chambre 10. Le
côté fond de la chambre 10 comporte une cavité recevant
une pièce de soupape 5. Le côté de la partie inférieure
1 du boîtier, comporte un branchement haute pression
6 relié par un canal 13 à un volume annulaire 14. Le
volume annulaire 14 est délimité par la partie inférieure
1 du boîtier, ainsi que par la pièce de soupape 5 et ce
volume est relié par un passage d’entrée, étranglé 15 à
une chambre de commande 16. La chambre de com-
mande 16 est délimitée par la pièce de soupape 5 et par
un piston de soupape 17. En regard de la face frontale
du piston de soupape 17 délimitant la chambre de com-
mande 16, la pièce de soupape comporte un passage
de sortie étranglé 18. Ce passage de sortie étranglé 18
est fermé par une bille formant soupape 19 lorsque la
soupape électromagnétique n’est pas actionnée. La bille
formant soupape 19 est bloquée dans sa position par
l’intermédiaire d’un guide de bille 20 et par la force dé-
veloppée par un ressort de soupape 23, par l’intermé-
diaire d’un organe d’obturation de soupape 21 pour être
poussé contre la pièce de soupape 5 pour qu’aucun car-
burant ne puisse sortir de la chambre de commande 16
en passant par le passage de sortie étranglé 18. Le guide
de bille 20 ainsi que la bille formant soupape 19 peuvent
également être réalisés sur l’organe d’obturation de sou-
pape 21 comme alternative. De même, il est possible
d’envisager un guidage d’un côté de l’organe d’obturation
de soupape 21 avec une demi-bille à la place de la bille
de soupape 19, ce qui supprime tout guidage supplé-
mentaire 20 de la bille. En variante, la soupape électro-
magnétique peut également être une soupape électro-
magnétique équilibrée en pression.
[0029] La chambre 10 loge un électro-aimant 24, 25
composé d’un noyau magnétique ou de l’armature 24 et
d’une bobine électromagnétique 25. La bobine électro-
magnétique 25 comporte une broche de contact 27 sor-
tant de la partie supérieure 2 du boîtier de manière étan-
che vis à vis de l’extérieur au niveau de la chambre 10
par l’intermédiaire d’un élément d’étanchéité 26. La bro-
che de contact 27 est reliée à un élément de contact 8
qui constitue avec la broche de contact 27, un contact

5 6 



EP 2 333 298 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

électrique 8, 27 de l’électrovanne. Pour isoler le contact
électrique 8, 27, la partie supérieure 2 du boîtier est fer-
mée par un chapeau 3 réalisé de préférence sous la for-
me d’un chapeau injecté. La partie supérieure 2 du boîtier
comporte en son centre un perçage 28 recevant un man-
chon 9 servant de butée au ressort de soupape 23 et
permettant de régler la précontrainte du ressort de sou-
pape. En variante, le réglage du ressort pourra se faire
par exemple en utilisant des rondelles de réglage appro-
priées. Le manchon 9 permet de reconduire les fuites de
l’électrovanne en passant par un autre capuchon 4 dans
le retour 7.
[0030] Lorsque l’électro-aimant 24, 25 est commandé
par le contact électrique 8, 27, il se développe une force
magnétique entre l’armature 24 et l’induit 22. Cette force
magnétique attire l’induit 22 qui coopère directement
avec l’organe d’obturation de vanne 21 et libère ainsi le
passage de sortie étranglé 18 de la pièce de soupape ;
cela permet à l’injecteur d’injecter du carburant de façon
connue. En variante, l’organe d’obturation d’injecteur 21,
peut être formé sur l’induit 22.
[0031] Pour éviter le collage de l’induit 22 à l’armature
24, comme le montre la figure 2, à l’extérieur l’induit 22,
a une collerette 32 contre laquelle l’induit bute l’entretoise
12 de la partie supérieure 2 du boîtier lorsque la soupape
électromagnétique est commandée. Il se forme ainsi un
entrefer résiduel 33 entre l’armature 24 et l’induit 22. Cet
intervalle d’air résiduel évite le collage magnétique de
l’induit 22 à l’armature 24.
[0032] En variante, on connaît aussi des éléments
d’écartement en un matériau non-magnétique ou non-
magnétisable, installés entre l’induit 22 et l’armature 24
pour éviter un collage magnétique.
[0033] La figure 3a montre un premier exemple de réa-
lisation de la soupape électromagnétique selon l’inven-
tion, munie d’un disque de butée 28 magnétique ou ma-
gnétisable en particulier, une rondelle ferromagnétique.
Le disque de butée est placé entre l’induit 22 et le pôle
intérieur 29 de l’armature 24.
[0034] En fonctionnement de la soupape électroma-
gnétique, fermée, on a un intervalle entre l’induit électro-
magnétique 22 et la rondelle d’appui 28 ou entre le disque
de butée 28 et l’armature 24. En général, cette distance
définit la course maximale de la soupape électromagné-
tique. En position de fonctionnement de la soupape élec-
tromagnétique complètement ouverte, l’induit 22 et le dis-
que de butée 28 ainsi que le disque de butée 28 et l’ar-
mature 24, sont au moins en contact par des parties de
surface. Ainsi, lorsque la soupape électromagnétique est
ouverte, on a un flux magnétique ininterrompu entre le
pôle intérieur 29 de l’armature 24 et l’induit 22 à travers
le disque de butée 28. Ce flux magnétique ininterrompu
donne, à la soupape électromagnétique selon l’invention,
une force magnétique plus élevée même pour un encom-
brement identique. Les surfaces de contact restantes en-
tre l’armature 24 et le disque de butée 28 ou entre le
disque de butée 28 et l’induit 22, sont alors suffisamment
petites pour qu’à la fin de l’alimentation de l’électro-

aimant (24, 25), la force magnétique résiduelle est signi-
ficativement inférieure à la force du ressort de soupape
23 ; cela permet une coupure rapide et nette entre l’induit
22 et la rondelle d’appui 28 ou entre la rondelle d’appui
28 et l’armature 24.
[0035] La figure 3b montre un autre exemple de réali-
sation de la soupape électromagnétique selon l’invention
comportant un disque de butée 28 magnétique ou ma-
gnétisable, notamment ferromagnétique. Le disque de
butée 28 est placé entre l’induit 22 et le pôle extérieur 30
de l’armature 24. En variante, le disque de butée 28 peut
également être déplacé vers l’extérieur en direction d’une
partie de boîtier 1, 2 comme le montre la figure 3c ; ainsi,
la partie de la surface frontale du pole extérieur 30 tour-
née vers le pôle intérieur, ne le couvre plus de sorte que,
la rondelle d’appui 28 s’applique par sa face frontale à
l’opposé de l’armature, contre l’induit 22 et par sa face
frontale tournée vers l’armature 24, elle chevauche le
boîtier 1, 2 et en position de fonctionnement, ouverte de
l’électrovanne, et elle s’appuie contre l’entretoise 12 de
la partie supérieure 2 du boîtier ainsi que contre l’arma-
ture 24. En variante, le disque de butée 28 peut égale-
ment être formé pour couvrir complètement le pôle ex-
térieur 30 et le dépasser en direction du boîtier 1, 2. Cette
disposition offre en outre la possibilité de dévier les forces
de butée dans une très large mesure pour passer à côté
de l’armature 24 à travers l’entretoise 12, ce qui diminue
la sollicitation mécanique de l’armature 24.
[0036] La figure 4a montre un développement avanta-
geux de l’exemple de réalisation présenté à la figure 3a
selon lequel, le disque de butée 28 est placé à l’état de
fonctionnement ouvert de la soupape électromagnéti-
que, entre le pôle intérieur 29 de l’armature 24 et l’induit
22 ; le disque de butée 28, ne couvre toutefois qu’une
fraction de la surface du pôle intérieur 29 de l’armature
24 le long de la direction de déplacement de l’induit 22.
Dans ce contexte, la notion de chevauchement corres-
pond à la projection du point de plus grande extension
du disque de butée 28 sur la surface de l’armature 24.
Cette disposition se traduit par un regroupement plus
dense des lignes du champ magnétique dans les parties
de l’armature 24, ce qui évite une saturation magnétique
anticipée dans les zones partielles de l’armature 24 et
se traduit globalement par une force magnétique maxi-
male plus élevée. En plus, la zone des surfaces de con-
tact entre l’induit 22, le disque de butée 28 et l’armature
24, est ainsi réduite, ce qui diminue d’autant le risque
d’un collage magnétique gênant.
[0037] Un tel disque de butée 28 à faible zone de che-
vauchement, peut également se placer entre le pôle ex-
térieur 30 du de l’armature 24 et l’induit 22, et dépasser
ainsi du pôle extérieur de sorte que le disque de butée
s’appuie au moins en partie contre l’entretoise 12 de la
partie supérieure 2 du boîtier.
[0038] La figure 5a montre un autre exemple de réali-
sation du disque de butée 28. Dans cet exemple, la sur-
face de contact entre le disque de butée 28 et l’armature
24 ou entre le disque de butée 28 et l’induit 22, est réduite
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par des dégagements, de préférence, sous la forme d’ori-
fices circulaires 34. En variante, ces orifices 34 obtenus
par simple découpe à la presse dans le disque de butée
28, peuvent également avoir n’importe quelle autre forme
géométrique, en particulier une forme ovale, rectangu-
laire, hexagonale, en losange ou en étoile. Ces orifices
34, peuvent également servir de variante de perçage
d’accès aux broches de contact 27 pour le branchement
de la bobine 25 de l’électro-aimant 24, 25. En outre, le
disque de butée 28, comporte un perçage central 36 dans
lequel se déplace l’organe d’obturation 21 de la soupape
électromagnétique.
[0039] La figure 5b montre comme variante un disque
de butée ayant de nombreux orifices 34 ; la surface d’ap-
pui du disque de butée 28 contre l’induit 22 et le contre
l’armature 24, est encore plus réduite, ce qui réduit en-
core plus le collage magnétique résiduel.
[0040] La figure 5c montre un autre exemple de réali-
sation préférentiel du disque de butée 28 ; en plus des
orifices circulaires 34, ce disque comporte également un
autre dégagement sous la forme d’une fente allongée
35. Cette fente est de préférence centrée dans le disque
de butée 28. Ce la signifie que la fente passe de préfé-
rence par l’axe du disque de butée 28 pour diviser le
disque de butée 28 en deux moitiés de mêmes dimen-
sions et réduire d’autant les courants de Foucault dans
le disque de butée 28, ce qui améliore la dynamique de
l’établissement et de la réduction des forces magnéti-
ques dans la soupape électromagnétique.
[0041] La figure 4b montre un développement avanta-
geux de l’exemple de réalisation de la figure 3b ; cet
exemple comporte un disque de butée 28 installé entre
le pôle extérieur 30 de l’armature 24 et l’induit 22 en cou-
vrant complètement la surface du pôle extérieur 30 et/ou
en dépassant la surface frontale du pôle extérieur 30.
L’expression "recouvrement" désigne ici la projection du
point de plus grande extension du disque de butée sur
la face frontale de l’armature. Cette disposition du disque
de butée 28 permet d’étaler plus largement les lignes de
champ magnétique dans les parties de l’armature 24, ce
qui rend maximum, notamment le flux magnétique entre
l’armature 24, le disque de butée 28 et l’induit 22. En
plus, cela permet de réduire les contraintes mécaniques
exercées sur l’armature 24 lors du choc de l’induit 22,
car les efforts mécaniques sont dirigés par le disque de
butée 28 qui dépasse dans le boîtier 1, 2, notamment
dans la partie supérieure 2 du boîtier. Un tel disque de
butée 28 qui couvre une plus grande surface que la sur-
face du pôle voisin 29, 30 de l’armature 24, peut égale-
ment être installé entre l’induit 22 et le pôle intérieur 29
pour optimiser le flux magnétique dans cette zone ou
pour évacuer les efforts mécaniques lors du choc de l’in-
duit 22, vers le boîtier 1, 2, notamment vers la partie
supérieure 2 du boîtier.
[0042] La figure 6 est une coupe longitudinale d’une
soupape électromagnétique de régulation de pression
dans un accumulateur de carburant à haute pression,
comportant un disque de butée 28 selon l’invention. L’uti-

lisation d’un disque de butée 28 aimanté ou magnétisable
dans la soupape électromagnétique, réduit l’entrefer en-
tre l’induit 22 et l’armature 24 sans réduire, en parallèle
également, l’entrefer hydraulique entre l’induit 22 et l’ar-
mature. On augmente ainsi la force magnétique déve-
loppée par la soupape électromagnétique sans réduire
la fragilité de la soupape électromagnétique vis-à-vis des
particules. En augmentant la force magnétique, on aug-
mente la force de maintien de l’organe d’obturation 21
de la soupape électromagnétique et on réalise ainsi une
étanchéité plus élevée de la soupape électromagnéti-
que. En plus, la partie supérieure 2 du boîtier, peut re-
cevoir un insert 37 limitant la course de l’induit 22.

NOMENCLATURE

[0043]

1 Partie inférieure du boîtier

2 Partie supérieure du boitier

5 Pièce de soupape

6 Branchement haute pression

10 Chambre

11 Entretoises

12 Entretoises

13 Canal

14 Volume annulaire

15 Passage d’entrée étranglé

16 Chambre de commande

17 Piston de soupape

18 Passage de sortie étranglé

19 Bille formant soupape

20 Guide de bille

21 Organe d’obturation

22 Induit

23 Ressort de soupape

24 Armature

25 Bobine électromagnétique
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26 Elément d’étanchéité

27 Broche de contact

28 Disque de butée

29 Pôle intérieur

30 Pôle extérieur

34 Orifice

35 Fente allongée

36 Perçage central

37 Insert

Revendications

1. Soupape électromagnétique, notamment pour la
commande d’un injecteur de carburant ou pour la
régulation de la pression d’un accumulateur de car-
burant haute pression, comportant un boîtier (1, 2),
un électro-aimant (24, 25) formé d’une armature (24)
et d’une bobine électromagnétique (25) logée dans
celle-ci, ainsi qu’un induit (22) en une ou plusieurs
parties,
caractérisée en ce que
un disque de butée (28) est prévu entre la face fron-
tale de l’induit (22) tournée vers l’armature (24) et la
face frontale en regard de l’armature (24), ce disque
de butée (28) étant en un matériau aimanté ou ma-
gnétisable, notamment en un matériau ferromagné-
tique et en ce que la surface d’appui du disque de
butée (28) est réduite par au moins une découpe
(34, 35).

2. Soupape électromagnétique selon la revendication
1,
caractérisée en ce que
dans au moins un état de fonctionnement prédéfini
de la soupape électromagnétique, l’induit (22) est
appliqué au moins avec une partie de surface, sans
laisser d’entrefer, contre le disque de butée (28) de
la soupape électromagnétique.

3. Soupape électromagnétique selon la revendication
1 ou 2,
caractérisée en ce que
le disque de butée (28) dépasse latéralement de l’ar-
mature (24), et dans au moins un état de fonction-
nement, il s’applique contre le boîtier (1, 2) et trans-
met ainsi au moins en partie les forces de chocs du
boîtier (1, 2).

4. Soupape électromagnétique selon la revendication

1,
caractérisée en ce que
le disque de butée (28) est placé entre le pôle inté-
rieur (29) de l’armature (24) et l’induit (22).

5. Soupape électromagnétique selon la revendication
1,
caractérisée en ce que
le disque de butée (28) est placé entre le pôle exté-
rieur (30) de l’armature (24) et l’induit (22).

6. Soupape électromagnétique selon la revendication
1,
caractérisée en ce que
le disque de butée (28) ne couvre que partiellement
un pôle intérieur (29), voisin ou un pôle extérieur (30)
de l’armature (24) pour sa face frontale tournée vers
le disque de butée (28).

7. Soupape électromagnétique selon la revendication
6,
caractérisée en ce que
la découpe (34, 35) est réalisée notamment sous la
forme d’un orifice circulaire (34).

8. Soupape électromagnétique selon la revendication
6,
caractérisée en ce que
la découpe (34, 35) est réalisée sous la forme d’une
fente (35), de préférence centrée.

9. Soupape électromagnétique selon la revendication
1,
caractérisée en ce que
le disque de butée (28) couvre complètement la face
frontale du pôle intérieur (29), voisin ou du pôle ex-
térieur (30) de l’armature (24), pour sa face frontale
tournée vers le disque de butée (28) et/ou des bords
de la face frontale de ses pôles (29, 30).

10. Injecteur de carburant équipé d’une soupape élec-
tromagnétique selon l’une des revendications 1 à 9.

11. Accumulateur de carburant haute pression équipé
d’une soupape électromagnétique pour la régulation
de la pression selon l’une des revendications 1 à 9.
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